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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 18 


 
Présents : 17 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. HUMBERT. 


 


 


EAU POTABLE 


* 


CONTRAT DE FOURNITURE D’EAU POTABLE DU QUARTIER DU TRAYAS 


AVENANT N°7 


* 


- N° 110 – 
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M. REGGIANI, Vice-Président, expose : 


 


Par délibération n°231 en date du 17 décembre 2020, le Bureau communautaire a approuvé 


l’avenant n°6 au contrat de fourniture d’eau potable du Trayas Var avec le Syndicat 


Intercommunal des Communes Alimentées par les canaux de la Siagne et du Loup (SICASIL). 


 


Le Bureau communautaire doit approuver un avenant n°7 qui prolonge d’un an la convention 


dans l’attente de la mise en place de conventions globales sur ce territoire. 


 


Les conditions financières de cet avenant sont les suivantes :  


 


L’abonnement ou partie fixe sera facturé 0.9070 €/m3 dont 0.6671 €/m3 revenant au délégataire 


et 0.2399 €/m3 de redevance syndicale. Il sera dû sur la base d’un abonnement de 17 000 m3 


quel que soit le volume consommé pendant le semestre. 


 


Au-delà de l’abonnement : 


- pour une partie du volume correspondant à 20% du volume souscrit soit 3 400 m3/semestre, le 


tarif de vente est fixé à 0.9070 €/m3 dont 0.6671 €/m3 revenant au délégataire et 0.2399 €/m3 


de redevance syndicale.  


- pour les consommations supplémentaires, le tarif fixé est à 1.3608 €/m3 dont 1.0009 €/m3 


revenant au délégataire et 0.3599 €/m3 de redevance syndicale.  


 
Les tarifs indiqués ci-après s’entendent hors taxe et redevances de l’Agence de l’Eau et de l’Etat, 


pour les conditions économiques connues à la date du 1er juillet 2021. 


 


Ces tarifs sont indexés semestriellement par le coefficient K défini par l’article 2 de l’avenant 


n°6 au contrat de délégation du service public de l’eau du SICASIL en date du 11 mai 1993. 
 


A la suite de cet exposé, 


 


VU la délibération du conseil communautaire du 26 juin 2015 approuvant le contrat de 


fourniture d’eau potable du quartier du Trayas par le Sicasil, 


 


VU le projet d’avenant n°7, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


CONSIDERANT la nécessité d’approuver un avenant de prolongation, 


 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l’avenant n° 7 au contrat de fourniture d’eau potable du quartier du Trayas Var 


par le SICASIL, 


 


AUTORISER Monsieur le Président à le signer, 


 


DIRE que les dépenses correspondantes ont été inscrites au budget annexe de l’eau 2021. 
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LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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Département des Alpes-Maritimes 
Département du Var 


 
 
 
 
 


SICASIL 
Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de 


la Siagne et du Loup 
 


 
 


 Estérel Côte d’Azur Agglomération  
 
 
 
 
 


 
Avenant n°7 au 


Contrat de fourniture d’eau potable 
 


par le SICASIL 
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Entre les soussignés : 
 
 
 
Estérel Côte d’Azur Agglomération représentée par M. Frédéric MASQUELIER, son Président, agissant 
en cette qualité en vertu d’une délibération du bureau communautaire en date du 
 
et  
 
 
Le SICASIL, syndicat mixte des communes alimentées par les canaux de la Siagne et du Loup  représenté 
par M. Jean-Michel SAUVAGE, son président, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du 
comité syndical en date du 25 juin 2021. 
 
 
 
 
Avec intervention de la société : 
 
 
 
Suez Eau France, délégataire de service public du SICASIL sur le périmètre de la commune de Théoule 
sur Mer, Société à actions simplifiée au capital de 422 224 040 Euros, inscrite au registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 410 034 607 03064, ayant son siège social à la Tour CB21 
– 16 place de l’iris, 92040 Paris la Défense et représentée par Mr Emmanuel CARRIER, Directeur Agence 
Côte d’Azur, dûment habilité, et désigné ci-après par « le Délégataire ». 
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Afin d’assurer la desserte en eau potable du quartier du Trayas occidental, situé sur la commune de Saint-
Raphaël, Estérel Côte d’Azur Agglomération s’est rapprochée du syndicat pour être approvisionnée en 
eau potable. 
 
Le réseau public du SICASIL situé sur la commune de Théoule-sur-Mer permet d’assurer techniquement 
cette desserte.  
 
Les parties ont ainsi adopté un contrat de fourniture d’eau, révisable annuellement, avec intervention de 
Suez Eau France, délégataire du service public du SICASIL sur le territoire de Théoule-sur-Mer.  
 
Il est proposé d’établir l’avenant n°7 à la convention d’approvisionnement d’eau en gros entre le SICASIL 
et la communauté d’agglomération avec intervention de Suez Eau France, délégataire du service public 
du SICASIL sur le territoire de Théoule-sur-Mer. 
 
Il a donc été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : POINT DE LIVRAISON 
 
Un point de livraison unique est installé à la limite entre les deux communes sous la route départementale 
98.  
 
Il est équipé d’un débitmètre électromagnétique de diamètre 150 mm, un limiteur de débit, deux vannes 
de sectionnement. Il est installé dans un regard sous chaussée. Il comporte par ailleurs un dispositif de 
transmission des informations volumétriques instantanées raccordées aux installations du délégataire.  
 
 
ARTICLE 2 : QUANTITES D’EAU GARANTIES 
 
La desserte en eau depuis ce point de livraison est assurée dans les conditions techniques suivantes : 
25 m3/h à 4 bars.  
 
La Communauté d’agglomération s’engage, toutefois, à mettre en œuvre une gestion du point de livraison 
qui soit respectueuse de l’exploitation des installations du SICASIL.  
Ainsi, les ouvrages et appareillages de la Communauté d’agglomération ne devront pas avoir d’effets 
induits, susceptibles de perturber ceux du SICASIL. 
Il est ainsi convenu que tout appel d’eau à un débit supérieur à 25 m3/h sera signalé obligatoirement au 
centre de télé contrôle de Suez par téléphone au 04 92 92 41 30 et confirmé par fax au 04 92 92 41 05, 
et ce, 365 jours par an et 24h sur 24. 
 
Dans le cas de force majeure, si par exemple une ou plusieurs ressources en eau du syndicat venaient 
à être rendues inutilisables, le SICASIL ne saurait être recherché en responsabilité par la Communauté 
d’agglomération, si les conditions techniques de desserte en eau ne pouvaient être conservées au Trayas 
occidental. 
 
D’après l’évaluation actuelle de ses besoins, la communauté d’agglomération souscrit auprès du 
SICASIL, qui l’accepte, un abonnement annuel de desserte de 34 000 m3 par an, réparti égalitairement 
en 17 000 m3 par semestre. 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES  
 
a) Les tarifs indiqués ci-après s’entendent hors taxe et redevances de l’Agence de l’Eau et de l’Etat, pour 
les conditions économiques connues à la date du 1er juillet 2021. 
 
Ces tarifs sont indexés semestriellement par le coefficient K défini par l’article 2 de l’avenant n°6 au 
contrat de délégation du service public de l’eau du SICASIL en date du 11 mai 1993. 
 


b) L'abonnement ou partie fixe équivalent aux 17 000 m3 par semestre sera facturé en début de 
semestre. Les consommations relevées seront elles facturées à terme échu. 


c) L’abonnement ou partie fixe sera facturé 0.9070 €/m3 dont 0.6671 €/m3 revenant au délégataire et  
0.2399 €/m3 de redevance syndicale. Il sera dû quel que soit le volume consommé pendant le semestre. 
 
d) au-delà de l’abonnement : 
- pour une partie du volume correspondant à 20% du volume souscrit soit 3 400 m3/semestre, le tarif de 
vente est fixé à 0.9070 €/m3 dont 0.6671 €/m3 revenant au délégataire et 0.2399 €/m3 de redevance 
syndicale.  
- pour les consommations supplémentaires, le tarif fixé est à 1.3608 €/m3 dont 1.0009 €/m3 revenant au 
délégataire et 0.3599 €/m3 de redevance syndicale.  
 
 
e) reversement de la redevance syndicale : 
 
La redevance syndicale est facturée par le délégataire pour le compte de la collectivité et reversée au 
syndicat selon les modalités suivantes : 
 


- 100 % de l'abonnement d'avance du 2nd semestre et consommation échue du 1er semestre : 
15 septembre ; 


- 100 % de l'abonnement d'avance du 1er semestre et consommation échue du 2nd semestre de 
l'année précédente : 15 mars. 
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ARTICLE 4 : DATE D’APPLICATION 
 
Le présent avenant est applicable à compter du 1er juillet 2021. 
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
Le présent avenant est conclu jusqu’à la fin du contrat de délégation du service du public de l’eau potable 
sur le périmètre de Théoule-sur-mer, soit jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 
 
 
 
Fait en trois exemplaires  
Le  
 
 
 
 
A Cannes la Bocca, 
Pour le SICASIL 


A Saint Raphaël, 
Pour Estérel Côte d’Azur 
Agglomération  


 


 


Le Président 
 
 
 
 
Jean-Michel SAUVAGE 


Le Président 
 
 
 
 
Frédéric MASQUELIER 


 


 


 


 


 


A Mougins, 
Accepté par le délégataire, 
Pour Suez Eau France 
 
Le Directeur de 
l’Agence Côte d’Azur 
 
 
 
 
Emmanuel CARRIER 
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